
DESCRIPTIF PRODUIT 
6 g/l permethrine (n° CAS 52645-53-1), 1 g/l pyréthrines 
(n° CAS 8003-34-7), 15 g/l butoxyde de pipéronyl (n° CAS 
51-03-6). 

Support Liquide 
Utilisation Insecticide
Cible Insectes volants et rampants

Usages Professionnels 
Zones 
d’utilisation

Lieux fréquentés par les insectes

Référence(s) IN-PER-92009 : Bidon de 5 L

NOVACLAC 
PAE

Zac de la plaine 13440 Cabannes 
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UTILISATION

Novaclac PAE agit par contact (entre 3 à 5 
semaines suivant l’état des surfaces traitées), les 
insectes se posant ou passant sur ces surfaces 
meurent rapidement. 

METHODE D’APPLICATION / DOSE

Lutte contre les mouches et moustiques (dont 
le tigre) : pulvériser les surfaces fréquentées 
par ces insectes (entre autres : encadrements 
intérieurs des portes, fenêtres, piliers, angles de 
murs et autre supports, voilages, rideaux…).  

Lutte contre les puces, poux rouges et acariens 
: pulvériser sur toutes les surfaces jusqu’à une 
hauteur de 1 m environ. Renouveler l’application 
toutes les semaines, pendant un mois. 1 litre de 
produit traite 30 à 50 m. 

Elevage 

PRECAUTIONS D’EMPLOI

Tenir hors de portée des enfants. Se laver les 
mains soigneusement après manipulation.

CONSERVATION

24 mois après la date de fabrication si stocké au 
frais et au sec.

Utiliser les produits biocides avec précaution.Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant 
le produit


